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PROSPECTUS SIMPLIFIE 

 

ACOFI EURO SELECTION 

 

PARTIE A - STATUTAIRE 

 

I. – PRÉSENTATION SUCCINCTE 

 Dénomination : 

ACOFI EURO SELECTION 

 Forme juridique  

FCP de droit français 

 Société de gestion de portefeuille 

ACOFI GESTION, 5 bd de la Madeleine, 75001 PARIS 

 Autres délégataires  

 

DELEGATION COMPTABLE : 

CACEIS FASTNET, 1-3 place Valhubert, 75013 PARIS 

 

 Durée d'existence prévue 

Cet OPCVM a été initialement créé pour une durée de 99 ans. 

 Dépositaire 

CACEIS BANK, 1-3 place Valhubert, 75013 PARIS 

 Commissaire aux comptes 

Cabinet DELOITTE & Associés, représentés par Jean Marc LECAT – 185, avenue Charles de Gaullle – 92201 Neuilly 

sur Seine. 

 Commercialisateur 

ACOFI GESTION, 5 Bd de la Madeleine, 75001 PARIS 
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II. – INFORMATIONS CONCERNANT LES PLACEMENTS ET LA GESTION 

CLASSIFICATION  

Actions de pays de la zone euro 

OBJECTIF DE GESTION 

Le FCP a pour objectif de refléter dans l’évolution de sa valeur liquidative la performance des entreprises 

industrielles cotées de la zone euro, principalement de grandes et éventuellement de moyennes 

capitalisations, dans lesquelles il investit sur la base de critères d’analyse macro économique et financière. Le 

FCP cherche à réaliser une performance supérieure à celle de l’indice DJ Euro Stoxx 50 Total Return 

(dividendes nets réinvestis). 

INDICATEUR DE REFERENCE 

L’indicateur de référence du FCP est l’indice DJ Euro Stoxx 50 Total Return (dividendes nets réinvestis), 

indice représentatif des cinquante plus grandes capitalisations de la zone euro. Cet indice utilise comme 

référence la capitalisation boursière, les volumes de transaction, le secteur d’activité et le pays de 

rattachement de chaque valeur afin de refléter au mieux la structure économique de la zone euro. 

Le FCP n’a pas pour autant l’objectif de reproduire d’une manière ou d’une autre la performance de cet 

indice. Il réalise en effet des investissements sur la base de critères qui peuvent le conduire à des écarts 

significatifs avec le comportement de cet indice. 

STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

Le FCP a vocation à investir sur le marché des actions des pays membres de la zone euro.  

 

L’actif du fonds sera investi au minimum à 75% en actions éligibles au PEA et 60% minimum en actions des 

pays de la zone euro. La sélection de ces valeurs s’opère sans contraintes d’allocations géographiques ni 

sectorielles. Les actions étrangères, hors zone euro, pourront représenter au maximum 10 % du portefeuille. 

L’exposition globale aux marchés actions sera comprise entre 60% et 100%. 

 

Le FCP cherche à investir dans des entreprises qui dégagent une rentabilité satisfaisante avec des 

perspectives de cash flows à deux ans stables, ou en croissance, et qui présentent un niveau de valorisation 

attractif. L’appréciation de la pérennité des cash flows à deux ans prendra en compte des critères d’ordre 

macro économique. La sélection des actions est basée sur un processus rigoureux d’analyse fondamentale des 

entreprises. 
 

La pondération des valeurs en portefeuille est déterminée selon les convictions de l’équipe de gestion sans 

référence à l’importance de chaque société dans les indices de marché. Le portefeuille pourra ainsi 

comprendre un nombre limité de valeurs (25 environ). 

 
Pour chaque catégorie d’actifs (actions, obligations, titres de créances négociables, instruments financiers à 

terme), le FCP n’est pas soumis aux contraintes particulières suivantes : 

 

- Le FCP  n’est pas un FCP sectoriel, il peut investir sur tous les secteurs économiques ; 

- Le FCP peut investir sans référence à des critères de notation financière ou de notation relative au 

développement durable ; 

- Le FCP peut investir sans limitation particulière en rapport avec la catégorie de l’émetteur (Etat ou 

émetteur privé). 
 
 

Le portefeuille est principalement composé de valeurs de grandes et éventuellement de moyennes 

capitalisations boursières. Les valeurs de petites capitalisations boursières (inférieures à 150 millions 
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d’euros) ne peuvent représenter plus de 20 % du portefeuille. En outre, le FCP s’interdit d’investir dans des 

entreprises dont la capitalisation boursière est inférieure à l’actif net du FCP. 
 

La répartition du portefeuille entre les grandes valeurs composant l’indice DJ Euro Stoxx 50 Total Return  

et les autres valeurs n’est pas fixée à priori, elle pourra varier dans le temps. De plus, l’allocation 

géographique n’obéit pas à des principes pré déterminés. 
 

Dans le cadre de la gestion de la trésorerie du FCP, 25% maximum du portefeuille peuvent être consacrés 

aux instruments suivants : 

o titres de créances et instruments du marché monétaire,  

o OPCVM de classification « monétaire » dans une limite de 10% de son actif.  

Le FCP peut intervenir sur les instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français 

ou étrangers dans un objectif de couverture du risque actions ou du risque de change. Ces opérations sont 

effectuées dans la limite de 100 % de l'actif. Ces interventions pourront être réalisées dans le cadre de 

contrats de futures et d’options. Il pourra s’agir soit de couverture générale du portefeuille soit de 

couverture spécifique de telle ou telle action détenue en portefeuille. 
 

PROFIL DE RISQUE 

 

L’actif du fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 

gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

L’investisseur est notamment exposé aux principaux risques significatifs suivants : 

Risque de perte en capital 

L’investisseur est informé que le FCP ne bénéficie pas de garantie en capital. Le capital investi pourrait ne 

pas être intégralement restitué y compris sur la durée de placement recommandée. 

Risque de marché des actions 

Le FCP est exposé entre 60% et 100% sur les marchés actions. Les investisseurs supportent un risque de 

marché lié aux fluctuations des cours des actions qui ont une influence positive ou négative sur la valeur 

liquidative. En cas de baisse des marchés actions, la valeur liquidative du FCP peut baisser.  

Risque de gestion discrétionnaire 

La sélection de titres repose sur une gestion discrétionnaire. Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas 

investi à tout moment sur les titres les plus performants. La performance du fonds peut donc être inférieure à 

l’indicateur de référence. Le fonds peut en outre avoir une performance négative. 

Risque de liquidité lié à la détention de titres de petites capitalisations 

Le FCP peut être exposé aux petites capitalisations qui, compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques, 

peuvent présentées un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse de ces marchés, l’évolution de ces valeurs 

de petites capitalisations peut conduire à une augmentation de la volatilité de la valeur liquidative.  

Risque de crédit  

Le risque de crédit concerne les titres de créances et instruments du marché monétaire qui peuvent être 

utilisés dans la cadre de la gestion de la trésorerie.   

Le détail des risques mentionnés dans cette rubrique se trouve mentionné dans la note détaillée. 
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SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE 

 

Tous souscripteurs souhaitant s’exposer aux marchés des actions de grandes et de moyennes capitalisation de 

la zone euro. 

Le FCP peut servir de support de contrats d’assurance vie en unités de compte. 

 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dépend de la situation personnelle du 

souscripteur. Pour le déterminer, celui-ci doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins 

actuels et à cinq ans, mais aussi de son souhait de prendre des risques ou, au contraire, de privilégier un 

investissement prudent. Il est également rappelé aux investisseurs qu’il est fortement recommandé de 

diversifier suffisamment ses placements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP. 

 

La durée minimum de placement recommandée est de cinq ans. 

 

III. – INFORMATIONS SUR LES FRAIS, COMMISSIONS ET LA FISCALITÉ 

FRAIS ET COMMISSIONS 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou 

diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser le cas échéant les 

frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises 

reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

 

 

FRAIS A LA CHARGE DE 

L’INVESTISSEUR, PRELEVES LORS 

DES SOUSCRIPTIONS ET DES 

RACHATS 

ASSIETTE TAUX BAREME 

Commission de souscription  

non acquise à l’OPCVM 

valeur liquidative x 

nombre de parts 
4 %1

 maximum 

 

Commission de souscription acquise 

à l’OPCVM 

valeur liquidative  

x nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat non acquise à 

l’OPCVM 

valeur liquidative  

x nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat acquise à 

l’OPCVM 

valeur liquidative  

x nombre de parts 
Néant 

 
1
 : La commission de souscription totale sera égale à la commission ainsi calculée multipliée par le nombre de parts souscrites 

 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les frais 

de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, 

le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

• des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 

dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ; 

• des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ; 

• une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres. 

 

Pour plus de précisions sur les frais facturés effectivement à l’OPCVM, se reporter à la partie B du prospectus 

simplifié. 
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FRAIS FACTURES A L’OPCVM ASSIETTE TAUX DU BAREME 

Frais de fonctionnement et de gestion 

maximum TTC  

(incluant tous les frais hors frais de 

transaction, de superformance et frais liés 

aux investissements dans des OPCVM ou 

fonds d’investissement) 

Actif net quotidien 

 

Parts IC : 1,54% TTC 

Parts AC : 2,39% TTC 

Commission de surperformance TTC Actif net quotidien 

20% de la performance 

excédant celle de l’indice  DJ 

Euro Stoxx 50 Total Return 

(dividendes nets réinvestis) 

Commission de mouvement maximum TTC Prélèvement sur chaque transaction Néant 

La commission de surperformance ne sera prélevée pour la première fois qu’à la clôture de l’exercice 2010. Pour 

plus de précisions sur modalités de calcul de la commission de surperformance, se reporter à la Note Détaillée en 

page 19. 

 

 

COMMISSIONS EN NATURE  

La société de gestion ne perçoit pas de commission en nature visée à l’article L. 322-44 du Règlement de l’Autorité 

des marchés financiers. 

REGIME FISCAL 

Avertissement – Selon le régime fiscal du souscripteur, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts 

de l’OPCVM peuvent être soumis à taxation. Il est conseillé au souscripteur de se renseigner à ce sujet auprès du 

commercialisateur de l’OPCVM. 

 

Le FCP est éligible au Plan d’Epargne en Actions (PEA) 

 

Le FCP peut être support de contrat d’assurance vie en unités de compte. 

 

IV. - INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL  

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT  

Les souscriptions peuvent se réaliser en montant ou par apport de titres.  

Les demandes de souscriptions et de rachats sont centralisées chaque jour de bourse (J) jusqu’à 12 heures 30 

par le dépositaire, CACEIS BANK, 1-3 place Valhubert, 75013 PARIS (tel, 01 57 78 15 15):  

Les ordres parvenant avant cette heure sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative (calculée en 

J+1) à partir des cours de clôture du jour (J), les règlements afférents intervenant le troisième jour ouvré 

suivant c'est-à-dire en J+2. 

Les souscriptions qui suivent les rachats, portant sur un même nombre de titres et exécutées sur la même 

valeur liquidative, sont exonérées de commissions de souscriptions. Cette opération se traduira fiscalement 

par une cession de valeurs mobilières. 

 

Quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande, le rachat par le 

FCP de ses parts comme l’émission de parts nouvelles peuvent être suspendus à titre provisoire par la société 

de gestion. 

Si l’actif net du FCP est inférieur au montant légal, aucun rachat des parts ne peut être effectué. 
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Les investisseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont 

invités à se renseigner directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel sur l’heure 

limite de prise en compte de leur demande de souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être 

antérieure à l’heure de centralisation mentionnée ci-dessus. 

 

MONTANT MINIMUM DE SOUSCRIPTION  

 1 part.  

 

DECIMALISATION  

Les parts ne sont pas décimalisées. 

 

DATE DE CLOTURE DE L’EXERCICE  

Dernier jour de décembre pour lequel une valeur liquidative est calculée. 

Le premier exercice se terminera le 31 décembre 2009. 

AFFECTATION DU RESULTAT  

 

Les parts IC et AC sont des parts de capitalisation, laquelle s’effectue selon la méthode des coupons encaissés. 

 

DATE ET PERIODICITE DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE  

La valeur liquidative des parts est calculée chaque jour d’ouverture de la bourse de Paris, à l’exception des 

jours fériés légaux français. Elle est déterminée sur la base des cours de clôture quotidiens.  

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE  

La valeur liquidative est publiée dans les locaux de la société de gestion et du dépositaire. Elle est également 

disponible sur le site Internet de la société de gestion « www.acofi.com » et par téléphone auprès de: 

 

- ACOFI GESTION, 5 Bd de la Madeleine, 75001 PARIS (contact : Taïna JOBIC 01 53 76 99 95) 

 

- CACEIS BANK, 1-3 place Valhubert, 75013 PARIS (01 57 78 00 00). 

 

DEVISE DE LIBELLE DES PARTS  

Euro. 

 

Caractéristiques des différentes catégories de parts :  

 

  

Catégorie 

d’actions 

 

Code Isin 

 

Distribution 

des revenus 

 

Devise 

de libellé 

Valeur 

liquidative 

d’origine 
 

 

Montant 

minimum de 

souscription 
 

 

Souscripteurs 

concernés 

 

Parts I 

 

 

IC 
 

FR0010767632 
 

Capitalisation 
 

Euro 
100 euros 

 

1 part 
 

Tous souscripteurs 
 

 

Parts A 

 

 

AC 
 

FR0010750885 
 

Capitalisation 
 

Euro 
100 euros 

 

1 part 
 

Tous souscripteurs 
 

 

Il existe deux catégories de parts : les parts A et les parts I. Les caractéristiques de ces deux catégories sont strictement 

identiques sauf en ce qui concerne les frais de gestion. 
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Cette différence s’explique par le fait que les parts A sont principalement destinées à être distribuées par les plateformes 

(bancaires et d’assurances) et des sociétés de gestion tierces alors que les parts I sont principalement destinées à être 

distribuées directement auprès des investisseurs par la société de gestion du FCP. 

 

 

DATE DE CREATION  

Le FCP a été agréé par l’Autorité des marchés financiers le 15 mai 2009.  

Il a été créé le 9 juillet 2009. 

V. - INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

 

Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une 

semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

ACOFI GESTION 

5 Bd de la Madeleine 

75001 PARIS 

Tél. 01 53 76 99 99 

 

Email : t.jobic@acofi.com 

 

Ces documents sont également disponibles sur le site http://www.acofi.com (rubrique « ACOFI EURO SELECTION») 

 

Des explications supplémentaires peuvent être obtenues si nécessaire en adressant une demande à : 

 

Anne BOUTIERE 

5 Bd de la Madeleine 

75001 PARIS 

ou par e-mail à l’adresse suivante : t.jobic@acofi.com 

 

Date de publication du prospectus : 18 avril 2011. 

 

Le site de l’AMF « www.amf-france.org » contient des informations complémentaires sur la liste des documents 

réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 

 

Le présent prospectus simplifié doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.acofi.com/
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PARTIE B - STATISTIQUES 

 

 

 
 

 

 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 

Elles ne sont pas constantes dans le temps. 

 

 

 

  Performances  

  Sur 1 an 

    

ACOFI EURO SELECTION (part IC) +4,3% 

ACOFI EURO SELECTION (part AC) +3,8% 

DJ EURO STOXX 50 Div. nets réinvestis -2,9% 
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Présentation des frais facturés FCP ACOFI Euro Sélection au cours du dernier exercice clos au 31/12/2010 

 

Frais de fonctionnement et de gestion 
Parts IC : 1.54% TTC 

Parts AC : 2.39% TTC 

Autres frais facturés au FCP : - commission de surperformance 

 

 

                    - commissions de mouvement 

 

Parts IC : 1.82% 

Parts AC : 1.20% 

 

néant 

 

Total des frais facturés au FCP au cours de l’exercice clos 
Parts IC : 3.36% TTC 

Parts AC : 3.59% TTC 

 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les frais 

de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, 

le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

• des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 

dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ; 

• des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ; 

• une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres. 

 
 
 

Information sur les transactions au cours du dernier exercice clos le 31/12/2010 
 
Les frais de transaction sur le portefeuille actions ont représenté 0.52% de l’actif net moyen. Ces frais de transaction sont 

inclus dans le prix de revient des actions acquises ou déduits du prix de vente des actions vendues. Le taux de rotation du 

portefeuille actions a été de -75.4% de l’actif moyen. 

 

Il n’y a pas eu de transactions entre la société de gestion, pour le compte des OPCVM qu’elle gère, et les sociétés liées. 


